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Maçonnerie

CoqfértqM donnée au “ C.-cIo Orémuie " de pieelet, le 10 août 1899, 
par Wilfrid Carqiraqd, Avocat

Monseigneur, (l)

M. le Président,

Mesdames et Messieurs,
Nous lisons, quelque part, dans les Ecritures Saintes, qu’un 

jour, le Divin Maître proposa à ses disciples la parabole suivan
te : Un homme avait de grands travaux à faire exécuter, il 
envoya l’un de ses intendants à la recherche de travailleurs. Dès 
la première heure du jour, il en engagea plusieurs, après être 

du prix de la journée. A chacune des heures suivantes, 
il vint de nouvelles 
travailler à son champ. Le soir arrivé, le maître donna à chacun 
le salaire de la journée. Celui de la lie heure reçut autant que 
«elui de la 1ère heure. Quelques-uns des travailleurs s- récrièrent 
et dirent : Maître, il n’est pas juste que ceux qui n’ont donné

convenu
recrues se mettre au service du maître et

qu’une heure de travail reçoivent le,même salaire que ceux qui 
ont supporté toute la chaleur du jour. Le maître répondit : Eh 
quoi ! n'avez-vous pas reçu le prix convenu pour votre travail ?

Evidemment, il n y avait aucune injustice commise, pùisque 
chacun avait reçu le salaire dont il était

Ma position vis-à-vis “ Le Cercle Crémazie ” et mon honora
ble auditoire est exactement celle de l’ouvrier de la lie heure.

Aux premières heures du jour, M. le président du Cercle 
s'adressa à un membre distingué de notre clergé, à l’effet de le 
faire consentir à préparer une conférence pour ce soir. L’offre 
fut agréée et le consentement donné ; aussitôt l’aimable abbé se 
mit.à l’œuvre,et tous nous nous réjouissions d’avance de la bonne 
aubaine que nous allions avoir de savourer une œuvre scientifi
que mise sous une forme littéraire.

(1) Mgr Elphège Gravel, évêque de Nicolet.
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convenu.

m
..

i


